
LIRE UN CONSTAT DE RISQUE D’EXPOSITION AU PLOMB1

Croquis Propriétaire : Mr Patrick DURANT 

Adresse du bien : 69 avenue Charles de Gaulle 
13 000 MARSEILLE

Dossier : 06-11-07629

Document sans échelle remis à titre indicatif 

Exposition au plomb (classement 3) 

Mesure de plomb positive (classement 1 ou 2) 

Constat de risque

Articles L 1334-5 à L 1334-13 du code de la santé publique  
Articles R1334-10 à R 1334-12 du code de la santé publiq /04/2006

CREP

qui génèrent spontanément des poussières ou des écailles pouvant être 
ingérées par un enfant

encore non accessible

volets, portail, grille, etc.)

sans omettre par exemple la partie extérieure de la porte palière, etc.)

25/04/2006 relatif au constat de

CONCLUSION

classe 2, le propriétaire doit veiller au bon 

(article L 1334-9 code de la santé publique : si le constat, établi dans les conditions mentionnées aux articles L. 1334-6 à L. 1334-8, met 
en évidence la présence de revêtements dégradés contenant du pl rêté 

t doit en informer les occupants et les personnes 
le concerné. Il procède aux travaux appropriés pour supprimer le 

propriétaire bailleur. La non-réalisation desdits travaux par le propriétaire bailleur, avant la mise en location du logement, constitue un 

SANS OBJET.

coût de la contre visite : 
A défaut, les conclusions du présent rapport ne seront 

12/02/2007 de 12h30 à 18h00  ( )

Laurent DUPOND 

Croquis de repérage avec localisation de mesures positives.1
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Exposition au plomb (classement

Mesure de plomb positive (classe

CREP

Tableau des mesures
Les valeurs des mesures sont exprimées en mg/cm². L'indication du mur permet de définir la localisation de la mesure. 
Le mur A est le mur d'entrée dans la pièce, les lettres suivantes sont affectées aux zones en fonction du sens des 

Définition et limites de la mission 

Notre mission comprend: 

concernée (on entend par unité de diagnostic les portes, les fenêtres, les plinthes, les parois murales ainsi que 
les plafonds), 
Appareil à fluorescence X : 

Modèle : XLP 300 
N° de série : 8730 

Tableau séquentiel des mesures des parties privatives 
Adresse du 

28

N° de 
Mesu 

-re
Local Unité de diagnostic Substrat 

Revête 
-ment 

apparent 

Prise de 
mesure 

Mesure 
(

)

Etat de 
conservation 

ou 
observation 

Classe
-ment 

Dégra
-dations 

1,2 ETALONNAGE 
0,0 
0,0 
0,0 
0,0 

plafond  INUTILE    

7 RDC Couloir Intérieur Plafond  Plâtre Peint Milieu 10,8 D 3 
8 RDC Couloir Intérieur Plafond  Plâtre Peint Milieu Droite 7,7 D 3 

Peint ou 
vernis Milieu 0,0 

Peint ou 
vernis 0,1 

Peint ou 
vernis Milieu 0,1 

Peint ou 
vernis 0,1 

Peint ou 
vernis Milieu Droite 0,0 

Peint ou 
vernis 0,1 

cave D 
Peint ou 
vernis Milieu Droite 0,1 

cave D 
Peint ou 
vernis Haut Droite 0,0 

INUTILE    
0,0 
0,0 

Pierres de 
tailles INUTILE    

Pierres de 
tailles INUTILE    

Pierres de 
tailles INUTILE    

escalier en 
pierres 

INUTILE    

24 RDC Cage escalier Intérieur Fenêtre D Bois 
Peint ou 
vernis 

Bas Gauche 7,2 EU 2 

25 RDC Cage escalier Dormant Fenêtre D Bois 
Peint ou 
vernis 

Milieu Droite 4,6 EU 2 

INUTILE    
Peint ou 
vernis Milieu 0,0 

Peint ou 
vernis Milieu 0,0 

 

Prise de 
mesure 

Mesure 
(

)

Etat de 
conservation 

ou 
observation 

Cl
-m

1,2 ETALONNAGE 
0,0 
0,0 
0,0 
0,0 

INUTILE  

Milieu 10,8 D 
Milieu Droite 7,7 D 

Mili 0 0

5

Tableau séquentiel des mesures avec étalonnage et avec 
indications sur l’emplacement de la mesure, la mesure, 

Informations sur l’appareil de mesure plomb.
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Appareil à fluorescence X : 

Modèle : XLP 300 
N° de série : 8730 
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